
 

L'Amicale Canine Villecresnoise 

Siège social108 rue de concy -91330 YERRES 

 Terrain d'entraînement: 22 Chemin de Vaux - 94440 VILLECRESNES 
TEL : 01 43 82 80 11  

 

 

 

    PROTOCOLE COVID 19 
 

- Toutes personnes accédants au club doivent obligatoirement porter un masque et 

se désinfecter les mains avec un gel hydroalcoolique qui sera présent à chaque entrée de 

terrain. (le masque reste d’usage dans les cours) 

 

- Entrée des adhérents et de leur chien par le portillon.  

Dans l’attente du cours, nous demanderons aux adhérents de se positionner sur les croix 

afin de respecter les distances. 

- Entrée avec un éducateur sur le terrain un par un et se tenir sur les marquages 

(3m entre chaque personne) les cours auront lieu avec 9 adhérents maxi + l’éducateur. 

 

- Chaque cours durera ½ heure et se feront surtout sur l’éducation de base. 

 

- Pour l’école du chiot : 3 adhérents avec leur chien et 1 éducateur sur un cours de 

20 mn sachant que les obstacles seront condamnés.  

 

- Une inscription préalable sera demandée pour les cours débutants et chiots afin 

de respecter le protocole.  Nous vous demandons dans ce contexte exceptionnel de ne 

pas venir accompagner.  

 

o Les cours débutants :   le samedi 14h/14h30 - 14h45/15h15 

o Les confirmés :  le dimanche 10h/10h30 - 10h45/11h15 

o Les cours chiots :   le samedi 15h/15h30 

                                         le dimanche 11h/11h30 

Vue les circonstances, nous vous demandons impérativement de vous inscrire à l’adresse 

mail suivante : verovalente2906@orange.fr au plus tard le mercredi soir. 

 

-  Le chalet sera fermé et si demande de nouvelles inscriptions cela se fera 

directement à l’extérieur avec les gants 

 

-  La sortie se fera par le grand portail toujours en respectant les distances. 

 

En cas de non-respect de ces mesures nous serons au regret de vous exclure 
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